
ZONES

UA	-	Secteurs	urbanisés

UB	-	Secteur	urbanisés

UE	-	Secteurs	d'activités

US	-	Secteur	d'équipements	publics

1AU	-	Secteurs	à	urbaniser

2AU	-	Secteurs	à	urbaniser

A	-	Secteurs	agricoles

Ap	-	Secteurs	agricoles	protégés

N	-	Secteurs	naturels

Nf	-	Secteurs	naturels	boisés

Nh	-	Secteurs	naturels	où	les	habitations	nouvelles	sont	possibles	sous	conditions

PRESCRIPTIONS

Emplacements	réservés

Espace	boisé	classé

Secteurs	de	risque	d'effondrement	lié	à	la	présence	de	cavités	souterraines

Mares	à	préserver	
(Art.	L123-1-5	7°	du	Code	de	l'urbanisme	-	Nouv.		art.		L151-23)
Vergers	à	préserver	
(Art.	L123-1-5	7°	du	Code	de	l'urbanisme	-	Nouv.		art.		L151-23)
Patrimoine	bâti	à	préserver	
(Art.	L123-1-5	7°	du	Code	de	l'urbanisme	-	Nouv.		art.		L151-19)

Bâtiment	pouvant	changer	de	destination	
(Art.		L123-3-1	du	Code	de	l'urbanisme	-	Nouv.		art.		L151-11	2°)

Boisements	linéaires	à	préserver	
(Art.	L123-1-5	7°	du	Code	de	l'urbanisme	-	Nouv.		art.		L151-23)

Axe	de	ruissellement

LEGENDE


